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Âge des réacteurs nucléaires de 900 MWe 
aux différentes étapes de la procédure d’autorisation 

de fonctionnement au-delà de 40 ans. 

 
 

Note 1. Les calculs sont conduits en référence à la date de première divergence. Commentaires et explications 
dans le texte et l’annexe de l’article CRIIRAD « Et si l’échéance des 40 ans n’était que poudre aux yeux ? » 

Note 2. Le calendrier prévisionnel d’EDF ne mentionne que l’année des 4èmes visites décennales (VD4). La date 
retenue pour les calculs a été fixée arbitrairement au 31 mars.   

http://www.criirad.org/Surete-nucleaire/2019-1-7_900MWe_+40.pdf

